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Chambre des 1\epréscntants. 
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SfANCE uu 2l1 NovEJIBl\E 18/45, 

EXPOSÉ' DES J)'JOTIFS du prqjet de lo·i tendant d dëtaclu»: les sections de 
PussE:UANGE et de llAGI~IONT de lrt commune de S11,gny, province de Luxembourg, 
pour les éd9e1· en communes distinctes, 

MESSIEURS, 

Par diverses requêtes: dont la première date de l'année 1835, les habitants 
de Pussemange demandent que ce Yillage soit séparé de Suuny et érigé en 
commune distincte. 

Lors de la première instruction cle cette affaire, le conseil communal de 
Sugny émit un avis favorable à la séparation , tandis que le commissaire 
d'arrondissement et le conseil provincial émirent des avis contraires. 

Le Gouvernement ne crut pas qu'il y eût alors des motifs suffisants pou t· 
soumettre à la Législature un projet de loi ordonnant la séparation 1 et l'un de 
mes prédécesseurs prit, sous la date du 5 octobre 1857, une décision portan l 
qu'il ne pourrait être donné suite à la demande en séparation. 

Cette décision était fondée sur ce tJtlC la section de Pussemange ne complait 
que 500 habitants; 

Sur ce que le revenu de ses propriétés n'aurait suffi que difficilement aux: 
frais d'une administration spéciale; 

Sur ce qu'en accueillant trop facilement les demandes en séparation, ou en 
verrait surgir de tous les villages qui ont subi la réunion, ce qui entrainerait 
des inconvénients graves sous le l'apport de la remise et de l'établissement des 
archives et des registres de I'état-civit, 

Néanmoins, la demande fut renouvelée it deux reprises, et, après avoir été 
soumise à la députation permanente qui émit un avis défavorable, elle fut de 
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11o!!H',u1 t'·t'arl1!C pa1· déci:;iom miuistériullcs en date du '.W uovemlu:o 1838 el 
dut:; avril 1811. 

Enfin, les habitants de Pusscmunge , pcrsistuut dans leur projet, présentèrent 
une nouvelle requête datée du 20 juin 1842. 

Cette fois les habitants de l3animout, autre section de la commune de Suunr, 
se soul associés ù ceux de Pussemange fHHII' obtenir éc1ilcme11l leur séparation 
de Suuny. 

En conséquence, une nouvelle insl ruction a été faite; elle a donné lieu 1'1 u11 
rapport du membre de la dépulaliou permanente chargé de foire une enquête 
sur les lieux, ce rapport est fovorahle ù la séparation; à un rapport de la dépu 
lal ion permanente cout raire ù la séparation ; et ù u11 avis favorable du conseil 
provincial, émis pat· 2:3 voix contre 8, dans sa séance du 4 juillet dernier. 

Cette instruction a constaté : 

Que le tcrr'ito irc de Pussernange , d'une étendue de 400 hectares, est entiè 
rement séparé de Su1,p1y ; 

Que Pussemange possède 45 hectares de bois futaie sur taillis et 250 hectares 
de bois à écorcer; une mai rie , un local pour école et un presbytère; 

Que les habitants de ce ,,iflarre sont unanimes pour la séparation; 

Que la superficie du territoire de Uauîmont est de 340 hectares; 

Que sui· 4i> chefs de ménage qui existent dans celle section, 35 se sont pro 
noncés pom· leur séparation de Sutny et leur réunion ù Pussemange, en décla 
rant que s'il devait en résulter une augmentation de chartj'CS communales, ils 
s'y soumettraient volontiers; quel One se sont pas présentés pour être entend us: 
bien quïls eussent été dùmeut appelés , 

Que les habitants de Sugny ne s'opposent point au projet de séparation; 

Que la distance de P11sseman3c au chef-lieu est de 2,527 mètres, et celle de 
Ba3·imont au chef-lieu de 2/WO mètres; 

Que la commune de Sucnr a aujourd'hui une population de t ,878 habitants; 
tiue la division projetée réduirait ce nombre à 1,576. 

Ainsi, la nouvelle commune aurait une population de 502 habitants : 522 de 
Pussemange et 180 de Bagimont. 

Jusqu'ici la section de Pussemange s'était présentée seule pour obtenir la 
sépa1-,1tio11. Aujourd'hui, par l'adhésion des habitants de Ilat}imont, la nouvelle 
demande offre un caractère tout-à-fait différent. 

Le chiffre rcsln:Ëut de /a population ne doit plus être un obstacle, car, sous 
cc rapport; Pussemanqe et Ba3·imont sont placés dans des conditions particu 
lières d'un accroissement rapide, par suite du commerce assez considérable 
auquel on se livre dans ces deux localités. 



( 3 ) 

Quant ù l'auguicntauou des dépenses d'aduiiuistration , les habitants couseu 
tent ù les suppol'Lel', et elles pourront être facilement couvertes au moyen des 
ressources ordinaires des bois appartenant aux deux sections. 

Lo projet de loi ci-joint, <-1ue le Iloi m'a chargé de soumcurc aux délibéra 
t ions de la Chambre, est l'ondé sui· les cousidérations qui précèdent et a pour 
objet d'ordonner que les sections de Pussemange et de Baffimout soient séparées 
de la commune de Sug ny et éri5écs c11 commune distincte. 

Lo Jnînistl'e de l'Tntërieu 1·. 
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PROJET DE LOI" 

Sm la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

NOUS A VOi'iS ARllÈTÉ ET AllRÈTONS 

Le projet de loi, dont la teneur suit, sera présenté. en Notn· 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre de 
l'Intérieur : 

ARTICLE PREMIER. 

Les sections de Pussemanqe et de Bagimont sont séparées 
de la commune de Sugny, province de Luxembourg, et cri 
gées en commune distincte. 

La limite séparntive de ces communes est marquée au plan 
ci-annexé par un liseré vert. 

AnT. 2. 

Le cens électoral et le nombre de conseillers il élire dan-, 
ces communes seront déterminés par l'arrêté fixant le chiffre 
de leur population. 

Donné à Bruxelles, le 18 novembre 184!5. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le .JJ/infstre cle l'Tntërieu», 
SnvMN VAN ni; WEn:n. 


